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understand, it is not possible ta pl'Oceed to the
conclusion of the debate this morning.

The PRESXDENT (translated Irom J"lussian) : As
the members of the Security Councll wish to
mect again this afternoon, the next meeting will
be held today at 3.30 p.m.

Thq meeting rose al 1.20 p"m.

nlREE HUNDRED AND FORTY-SECOND
MEETING

He1d al Lake SUCC6SS, New York,
on Thursday 29 ]uly 1948, al 3.30 p.m.

President: Mr. D. M.wUILSltY
(Ukrainian Soviet Socialist Republic).

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet
Socialist Republic, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom, United States of
America.

The agenda was that of t/~e '341st meeting
(SIAgenda 341).

185. Continuation of the discussion on the
Indonesian question

A.t the invitation of the President, ]VIr. Hood,
representative of Austra1iaj Mr. Pillai, represe'IJ.
tative of [ndia; Mr. van Kleffens, representative
of the Netherlands; Mr. Chanco, representative
of the Philippines, and Mr. Pa1ar, representative
of th.e Republic of Indonesia,'toDk their places at
the Security Council table•. '

Mr. EL-KHouRI (Syria) : It is to be noted in
connexion with the Indonesian question that the
decision [8/525] to set up the Committeè ofGood.
Offices was taken by the Security Cauncil [194th
meeting], -and that the selection of the representa
tives of whom it was composed was left to the
free choice of the parties. It was about-a year aga
that this decision was taken. The Netherlands
Government chose BeIgium to represent it on the
Committee, the .Indonesian Republic chose
Australia. The representatives of BeIgium and

,Australia, in turn, with the consent of both the
nations involved in the dispute, -agreed to select
the United States of America as the third member
of the ColDl11Îttee. The Security Council accepted
the Committee so composed as its Committee of
Good Offices, the duty of which was to try to find
a solution of the dispute in a peaceful and con-
ciliatory way. -

We consider this to be the procedure accepted
and agreed upon by the parties. In addition, we
may note with satisfaction that the Committee
.Qf Good Offices has done good work during the
last year and up to the present time. It succeeded
in establishing a protocol of agreement between
the two parties on, political questions; and thé
manner in which such questionswere to be solved
was agreed upon by theparti.'es in the "Renville"
Agreement and the additionalprinciples [8/649].
~ this conn~on we may consider with satisfac
tion the procedures ,'which 'the two-parties ha~e

cet après-midi si, comme je le comprends, il
n'est pas possible de clore le débat ce matin.

Le PtmSIDEN:x' (traduit du mss,): Puisque les
membr~ du Conseil de sécurité tiennent à se
réunir cet après-midi, la prochaine séance aura
lieu à 15 h. SO.

La séancl1 I1st levée à 13 n. 20.

TROIS.CENT.QUARANTE·DEUXIEME
SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York, •
le jeudi 29 juillet 1948, à 15 h. 30.

Président: M. D. MANUILSKY
(République socialiste soviétique d'U~aine).

Présents: Les représentants des p~ys suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

,J/ordre du jour'est celui de la 341ème séanc.
(S/Agenda 341).,

,185. Suite de la discussion sur -la question
, indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. H ood, repré
sentant, de l'Australie, M. Pillai, représentant
de l'Inde, M. van Kleffens, représentant des
Pf!ys-Bas, M. Chanco, représentant des, Philip
pmes, et M. Palar, représentant de la République
d'Indonésie, prennent place â la table du Con
seil de sécurité.

, M. EL-KHouRI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Il faut noter, à propos de la question d'Indonésie,
que c'est le Conseil de sécurité qui a décidé
[S/525] d'instituer la Commission 'des bons
offices [194ème séance], en laissant' aux parties
intéressées la liberté de choisir les représentants
qui la composeraient. Cette décision a été prise
il y a environ un an; le Gouvernement des Pays
Bas a choisi la Belgique pour le représenter au
sein de la Commission, la République d'Indonésie
a désigné l'Australie. Les représentants de ces
-deux pays ont, avec l'accord des parties au
différend, désigné les Etats-Unis d'Amérique
comme troisième membre de la Commission.
Le Conseil a reconnu à la Commission ainsi
composée le qtre de Commis$on des bons offices
du Conseil de sécurité; cette Commission était
chargée de régler le différend par la conciliation
et par des moyens pacifiques.

A notre avis les parties se'sont mises d'accord
sur cette méthode et elles l'ont acceptée. En
outre, nous sommes heureux de constater que
la Commission des bons offices •a accompli ,'un
excellent travail au cours de l'année dèrnière
et, que maintenant encore elle nous rend de
grands services. La Commission a réussi à éla
borer un protocole d'accord, sur les questions
politiques litigieuses et à faire accepter ce règle
ment par les deux parties en cause; j'ai en vue
l'Accord dit du "Renville" et les articles qui y
ont été ajoutés [8/649]. Nous avons donc toute
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raison d'être satisfaits de la méthode qu: a été
acceptée jusqu'ici par les deux parties sous le.,
auspices du Conseil de sécurité.

Aux termes du paragraphe 2 de l'Article 36
de la Charte des Nations Unies:

"Le Conseil de sécurité devra prendre en
considération toutes procédures déjà adoptées
par les parties pour le règlement de ce différend."

adopted up to the present time under the super
vision of the SecllrÎty Council.

Once theseprinciples are correctIy, faithfully
and honestly applied, 1 think aIl ob~tacles will be
removed without it being necessary for the Secur
ity Council to take further steps in the matter.

The representative of the Nethet:lands has'
expressed bis sllfPrise that a blockade in Indo
nesÏa should be taking up the time of the Security
Council and should be studied with such. great
interest at a time when another blockade iS taking
place elsewhere which has not been referred to
the Security Council. 1 agree with him in bis
astonishment, and 1 believe that the blockade in
Europe and the present situation in Berlin is a
matter which might constitute a cIear threat to

·peace and Jead to a breach of the peace. We hear
speeches and decIarations from aIl sides to the
effect that war may break out. It is therefore
Surprising that none of the four greatPowers

1 wish to refer to another small matter which
was mentioned by the parties concerned in con
nexion with the so-called blockade. The repre
sentative of the Netherlands explained fully
[341st meeting] why the situation could not be
considered as a blockaâe under internationallaws
of war. But whether we call it a blockade, or
severe restrictions and regulations imposed upon
trade, whereby certain interests 'connected with
transportation and the barter ofgoods, may be
adversely affected, the fact remains that restric
tions exist and that it is possible to lift them. His
to this that the draft resolution proposed by the

· Chinese delegation refers when It calls for the
implementation of the "Renville" Agreement and
the additional principles.

Article 36 of the Charter of the United
~ations, pal'agraph 2, states:

('The Security Council should take into con
aideration any procedmes for the settlement of the

· cl.ïsPllte, WllÎcll have already been adopted by the
parties.u '.

1 believe, therefore, that if the Security Council Il me semble donc qu'en adoptant la proposi-
proceeded in the manner proposed at this morn- tion qui nous a été soumise ce matin par 'le
ing)s meeting"by the representative of China, with représentant de la Chine, en tenant compte des
due regard to the clarifications and explanations explications que nous a fournies ce représentant
which he added to his draft resolution, the situa- à propos de son projet de résolution~ le Conseil
tion would be met satisfactorily. The Security de sécurité aborderait le problème de la façon
Council would' be acting within its competence qu)il convient. En effet, en laissant à la Commis
and following a wise course, leaving it to the. sion des bons offices le soin d'appliquer le pro
Committee of GCf.:Jd Offices to implement the tocole qui a été accepté par kq d-,!x parties, le
protocol which was agreed upon by both parties. Conseil agirait avec sagacité et l'esterait fidèie à
If the matter is acted upon as proposed in the son mandat. J'estime que si nous adoptions la
draft resolution submitted by the Chinese repre- résolution du représentant de la Chine [8/931]
sentative [8/931], which he has fully and cleady .en tenant compte des explications très claires
explained) 1 think the difficulties will be success- et très nettes que nous a fournies ce dernier,
fully overccme and a peaceful and conciliator.y nQUS réussirons à surmonter les difficultés et nous
solution reached. For this reason my delegation . aboutirons ,à un règlement pacifique par voie de
will be delighted to support the Chinese proposaI conciliation. Pour ces raisons, ma, délégation
when it is put to the vote. sera toute disposée à appuyer la proposition

chinoise lorsque celle-ci sera mise aUlX voix.

Je voudrais dire quelques mots au sujet d'un
autre problème, de moindre importance, que les
parties intéressées ont mentionné à propos du
"blocus". Le représentant des Pays-Bas a ex
pliqué avec force détails [341ème séance] pour
quoi l'on ne pouvait parler d)un blocus au sens
que donnent à ce terme les lois internationales
de la guerre. Mais quel que soit le terme que
nous adoptions: qu'il s'agisse d'un blocu.~ ou tout
simplement de resqictions sévères imposées aux
échanges commerciaux et qui risquent de porter
.atteinte à certains intérêts dans .le domaine des
transports et de l'échange des marchandises
le fait demeure que ces restrictions existent et
qu'elles pourraient être levées. Or, c'est précisé
ment à cela que tend le' projet de résolution
chinois, qui insiste sur la mise en application
de l'Accord du "Renville" et des dispositions
"qui y ont été ajoutées par là suite. .

J'estime que si l'on appllque ces principes
d'une manière stricte et dans un esprit de bonne
foi et de bonne volonté, tous les obstacles seront
écartés sans que le Conseil de sécurité .ait à
prendre d'autres 'mesures en l~ matière.

Le représentant des Pays-Bas. s'est montré fort
surpris de voir que le Conseil de sécurité s'occupe
maintenant du blocus en Indonésie et qu'il exa
mine cette question avec un tel intérêt, alors que
dans une autre partie du monde il existe un
blocus qui n'a jamais été, mentionné au Conseil
de sécurité, Je partage l'étoDYlement du repré- .
sentant des Pays-Bas et j'estime que le blocus
en Europe et la situation qui s'est créée à Berlin
constituent une menace' potentielle à la paix et
peuvent conduire à une rupture de la paix. De
tous côtés, on fait des discours et des déclarations
pour affirmer qu'une guerre pourrait éclater. TI
est donc fort surprenant qu'aucune des quatre
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coneerned have deemed it neeessary to bring this
matter to the attention of the Security Couneil,
whieh was ereated for the purpose of dealing with
sucb cases; its function being to ensure that situa
tions and disputes like1y to constitute threats to
international peaee and security are discussed in
the Security Council, and, to take steps to put
an end to such situations before they deteriorate
further. It is not fair that they should leave this
matter to be brought heforè the Security Couneil
by a small nation. It would be more honourable
for tb,em to bring it themselves before the Security
COU'Llcil, to seek its help in the solution of the
pre'olem which is threate:p.ing not only the States
involved in the situation, but also the whole
werld. Everybody is eager to see peace prevail in
the. world and everybody is frightened by the
present situation; it is astonishing, therefore, that
this matter has not yet 'been brought to the atten
tion of the Security Council by the parties con"
cerried and that the Council's assistance has not .
been requested in settling this matter.

. Mr. MALIK (Union of Soviet Sàcialist Repub
lies) (translated trom Russian) : Two new docu
ments on the Indonesian question have been sub"
mitted for the Security Council's consideration:
first, a telegram from the Committee of Good
Offices dated 23 July 1948 [8/918], reportmg the
complete standstill of political negotiations
between the delegations of the Netherlands and
of the Indonesiaq. RepJlblic, and secondly, a
report from the same Committee on restrictions
on trade in Indonesia [8/919], sent at therequest
of the Security Council, which might be better
described as a report on the Netherlands eco
nomic blockade of the Indonesian Republic.

The i...,forrnation contained oÏ.l1 the-se documents
and the additional statements which the Council
heard tClday from the representatives of the Iifdo
nesian Republic, bring out very clearly the follow
ing two fa~ts: first of aU, the Netherlands has
broken off political negotiations with the Indo
nesian Republic despite the Republic's desire to
continue these negotiations; secondly, having
deliberate1y broken off political negotiations, the
Netherla.Tlds authorities ID Indonesia still continue
ta subject the Indonesian .R.epublic to aharsh
economic blockade, enforced by the Netherlands
military authorities ever sinee the beginning of
the unprovoked military aggression of the Nether
lands against the Indonesi[1,1l Repùblic.

The view has been expressed here, and there
have even been attempts to justify it theoretica1ly,
that there should be no quibbling about words,
namely, whether this is a case of an economic
blockade, or of only a few restrictions, or again
of harsh restrictions. But such arguments are
Worthless. They conceal the wish to hide the true
nature and significallce of the present events in
'Indonesia, of the cruel economic blockade
imposed by the Ne'therlands.Government on the
Indonesian Republic. 1·.

The Co'mmittee's first telegram reports that at
a meetingheldby the Working Group 01'1.23 July,

grancles Puissances eng~ées dans cette affaire
n'estime devoir la soumettre au Conseil de s6
curité, qui a précisément pour t~che d'examiner
les situations de ce genre; en effet, les situations
et les différends susceptibles de menacer la paix
et la sécurité internationales doivent être examinés
par le Conseil de sécurité qui, conformément à
son mandat, doit prendre les mesures nécessaires
pour mettlre ,fin à ces situations avant qu'elles
ne deviennent trop graves. Il n'est pas juste que
les grandes Puissances laissent à un petit Etat
le soin de soulever cette question au Conseil de
sécurité. Il. eGt été plus honorable pour elles de
porter ellell-mêmes cette question devav.t le Con
seil de sécurité et de lu,i demander son aide pour
,le règlement d'un problème qui présente un
danger pour les Etats directement intéressés et
même pour le monde entier. Tous les peuples du
monde aspirent à la paix et redoutent la situation
actuelle; il est étonnant de voir que les parties en
cause n'aient pas encore soumis cette affaire au
Conseil de sécurité et qu'elles n,e lui aient· pas
demandé son assistance pour la régler.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Le Conseil de
sécurité est saisi de deux documents nouveaux
concernant la question d'Indonésie. Ce sont,
d'une part, le télégramme qui a été adressé le
23 juillet 1948 [8/918] par la Commission des
bons offices au sujet de la rupture définitive des
négociations menées entre les délêgations des
Pays-Bas et de la République d'Indonésie; d'autre
part, le rapport que cette même Commission a
fait parvenir au Conseil sur sa propre demande
au sujet des restrictions commerciales en In
donésie [8/919], document qu'il aurait étê plus
exact de qualifier de rapport sur le blocus écon-~

mique imposé par les Pays-Bas à l'Indonésie.
Lesrenseignr-ments contenus dans ces docu- .

ments ainsi qut: les déclarations compléméntaÎl""'e5
qu'a faites aujourd'hui le représentant de la Ré
publique d'Indonésie mettent en évidence les
deux faits suivants: tout d'abord, les Néerlandais
ont fait échouer leurs négociations avee la Ré
publique d'Indonésie, bien que celle-ci ait mani
festé le désir .de continuer à négocier; d'autre
part, les Autorités néerlandaises, qui ont délibéré
ment rompu les négociations, continuent à pra
tiquer le cruel blocus économique.de la Répu
blique d'Indonésie. Comme on le sait, ce blocus
a été établi par les autorités militaires des Pays
Bas et il est en vigueur depuis le jour o~ les
Pays-Bas ont déclenché leur agression non pro
voquée contre la République.

On a affirmé ici qu'il était inutile dese livrer
à des discussions sur le point de savoir s'il faut
employer l'expression "blocus économique", "res
tric~ons" ou "restrictions graves"; on a même
tenté de se fonder sur des considérations d'ordre
théorique. Or, de tel,s arguments sont sans valeur.
Ils tendent à •dissimuler le sens véritable des
événements qui sè déroulent en Indonésie· et à
nier que ~\e Gouvernement des Pays-Bas pratique
à l'égard de la République d'Indonésie un blocus
éçonomique sévère.

Aux termes du premier télégramnie de la
Commission, le représentant de la République a
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the Republican represtn~tivestated that political
negotiations haeJ been ~t a complete standstill
during the last eight weeks; that the Netherlands
delegation had refused to continue these nego..
tiations and had not put forward any proposaIs
of its own, and that the Netherlands was intensi
fying its efforts ta establish, without the participa- .
tion of the Republic, the so-ca11ed United States
of Indonesia and a Netherlands-Indonesian
Union, to be composed, apparently, of puppet
States, illega11y created in large numbers by the
unilateral action .of the Netherlands autborities
in Indonesia.

The above-mentioned telegram contained the
first official intimation from the Committee of
Good Offices to the Security Council that. the
representative's of the United States and Australia
on the Committee had submitte9 their proposaIs
for a politica! settlement in Indonesia ta bath
parties concerned, namely, the Netherlands and
Indonesian delegations..This apparently refers
to the proposaIs which were mentioned at one of
~e previous meetings [322nd meeting] of the
Security Council on the Indonesian question.

Having learnt.of these proposais trom the Press,
some of the delegations on the Security Council

.naturally showedinterest in them and eXpressed
the wish that the Council should request the Com
mittee of Good Offices for.,the relevant informa
tion. For some unknown reason the representa
tives of the United States ,of America and Belgium

. opposed such a request and no information was
asked for. In fact, the Australian-United States
proposaIs have been concealed from the Security
Council beèause ~f the attJ.tude adopted by the.
United States of America. These proposaIS are
still unknown to the Security Council, for
~thoughthe Committee of Godd Offices refers
to thern in its telegram, it mentions neither their
texfftottheir"ontents. Tt goeswithout sayingthat
it is difficult in these circumstances for the Secur
ityCouncil to examine the substance of the ques
tionmentiôned in the Committee's tclegram of
23 July.

Wc may note from the available information
thatthe Netherlands delegationrefused topursue
negotiations \\Tith the Indonesian. Republic's dele
gation and that the Committee of Good Offices
has been 1ll.1iable to cope with the,task facing it
and announce~ thé failure .of negotiations. The
Security Couneil cannot regard such a situation
with· equaninüty.

We knowthatthe Netherlands has concen
trated a large army'in Indonesia. Considering the
c1earlyinimical poliey ofthe NetherlandS Govern
ment towards the •• Indonesian Republic, th~ pres
eq.çe of sùch an army' êreates a situation which
the Security Councilcannotoverlook.

Morethalll twoyears' examinationof the Indo
.nesian question in the SecUrity Couneil shows th~t

,. 80meStates have made considerable efforts.both·
.' in .the' Security ·Council and in. the Committee

déclaré le 23 juillet au Comité de travail que les
négociations politiques éta,ient interrompues de
puis huit semaines, que la délégation des Pa\ys
Bas avait refusé de poursuivre les pourparler&
sans avoir, pour sa part, présenté de proposition,
que les Pays-Bas 'poursuivaient avec une énergie
accrue leurs tentatives visant à créer des "Etat!
Unis d'Indonésie" èt une Union n&rlando-indo
nésienne dont la République ne ferait pas partie
et qui se composerait sans doute des Etats fan
toches que les Autorités n~erlandaises en In
donésie ont créés en grand nombre par des actes
arbitraires et illégaux.

Dans ce télégramme adressé au Conseil de
sécurité, la Commission annonce pour la pre
mière fois, à titre officiel, que les représentants
des Etats-Unis et de l'Australie à la Commission
des bons'.offices .ont soumis aux deux parties en
cause, c'est-à-dire aux délégations néerlandaie:e
et indonésienne, des propositions. relatives au
règlement politique en Indonésie. Il s~agit sans
doute des propositions qui ont déjà été mention
nées au cours'de l'une des séances pr,écédentes
[322ème séance] du Conseil de sécurité con
sacrées à la question de l'Indonesie.

Certaines délégations· au Conseil de sécurité
qui avaient appris par la presse l'existence de ces
propositions ont tout naturellement demandé
que l'on s'adressât à la Commission des bons 1

offices plOur obteJ:.Ür des informations à ce sujet.
Mais les représentants des Etats-Unis et de la
Belgique se sonf opposés, pout je ne sais quelle
raison, à ce que l'ont formulât une telle requête.
E~ conséquence, le Conseil n'a .pas demandé
ceS informations. Par suite cie 'l'attitude adoptée
par les Et~ts-Unis, le Conseil de sécurité n'a pu
prendrecdnnaissance des propositions austraIo
américaines. Même à l'heure actuelle il n'en
connait pas. la teneur. En effet, la Commission
des bons offic~ qui mentionne ces' propositions
dans son télégramme n'en donne ni le texte
ni le contenu.. Dans ces .conditions, le .Conseil
ne peut évidenùnent pas txaniîner quant au fond .
la question qui fait l'objet du télégramme du
23 juillet~

-Les informations dont nous disposons en ce
moment permettent de èonclure que .la déléga
tio~ d~ Pays-Bas arefusé c;le poursuivre ses né
gOCIations avec les représentants de la République
d'Indonésie, .que la Com.nüssion des bons offices
n'a pu s'acquitter de la tâche 'qui lui avait été
confiée et qu'e~ conséquence, elle nous a an
noncé l'échec des négociations. En présence d'urie
telle situation, le Conseil ne saurait reste!'
indifférent.

On sait. que les Pays-Bas' ont concentré en
Indonésie des . forces armées c.onsidérables. La
pTésençe de cette armée et la politique d'hostilité .0"'"'

que le Gouvernement' des P~ys-Bas a adoptée à .
l'égard de la Républiqued'~donésiecréentune
~ituation gue ,le Conseil de sécurité ne peut
Ignorer.

L'expériencè acquise par le Conseil' qui exa
mine la question d'Indonésie depuis plusdedeu
ans déjà,rnontre que certains Etats mèmbresdu
Conseil de sécurité et de !aCommission des bon&
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of Good Offices, which consist'i of the represen
tatives of the United States" BeIgium and
Australia, to minimize the significance of eveflts
in Indonesia. They have attempted~ moreover,
to impose upon the Security Counca and the
Indoflesian Republic a settlement of the Indo-

, nœian question which can in MO way be tegarded
as adequate for the protection of the legitimate
interests of that Republic, which has fallen a
victim to military aggression and is being
strangled by economic blockade.

These States are trying to act surreptitiously
behind the Security Council's back. The practice
of so-called mediation and good offices is nothing
new to us. Itis applied eIsewhere as well, for
instance in Palestine, where proposaIs on matters
of- substance, already decided on by the General
Assembly, are made in disregard of the Security ,
Council.

Such a situation cannot he considered normal.
The Security Council must be kept informed of
the Australian-United States proposals, which
are being so carefully concealed from it. We must
request the Committee of Good Offices for infor
mation on thcse proposaIs.

Let us pass on tothe information contained in
the second document, which the Committee so
modestly names "Report . • .. on restrictions on
trade of Indonesia • . .".

The USSR delegation has repeatedly drawn
the Security Council's attention to, the fact that
the Netherlands military authorities in Indonesia,
with the obvious connivance of the Committee of
Good Offices,are carrying out an economic block
ade of the Republic of Indonesia, and that the
Netherlands Governmentsystematically and
deliberateIy continues to enforce that blockade
and to have recourse to a number of other
IIleasures, to the political and economic detriment

" of' tt~e Republic. The· informaponco:atained in
the Committee'sreport fuiiy eofu.lh-ms the viewof
the USSR delegation and the existence of such
an economic blockade. It is evident from the
report that the Netherlands Goverml1ent has'
intentionally violated and does not abide by the
obligations assumed by it under the truce agree
Jnent, namely, thattrade and intercourse between"
an areas of the Indonesian Republic would be
permitted as far as possibie and that economic
activity, trade, transportation and communica
tions would be restored ~ soon as' practicable
after the signature of theTruceAgreement, taking
into consideration the interests of aU the consti
tuent parts of Indonesia. Those obligations havt'§
be~n treated like a mere scrap of paper by the
NetherlandsGovernment.

The 'Committee notes that six months after the
begmning of the truce, aU R.epublicancontrolled
areas of Java a.l1d Sumatra are still suffering from
an acuteshortageofmost goods and materials
and a considerable shol"tage' of transport 'facili-,
ties, equipment and materials essentialfof recon
struction work. A serious shortage of such goods

offices, laquelle se compose des représentants
des Etats-Unis, ,de la Belgique et de l'Australie;
se sont efforcés de minimiser la portée des événe
ments d'Indonésie et d'imposer au Conseil de

'sécurité et à la ,République d'Indonésie une
solution qui ne saurait en aucun cas suffire à
protéger les intérêts légitimes de cette République,
victime d'une agression et d'un sévère blocus
économique.

Ces Etats agissent d'une façon dissùnulée, en
négligeant le Conseil de sécurité.' Comme on le
sait, le recours à la "médiation" et aux "bons
offices" n'est pas une méthode nouvelle.' On
l'utilise également dans d'autres parties du
monde, et notamment en Palestine où, sans tenir
compte du Conseil de sécurité, on présente des
propositions relatives à des problèmes fonda
m~'1taux et même à des questions qui ont déjà
été tranchées par l'Assemblée générale.

Cette situation ne nous parlÛt pas normale et
il faut que le Conseii de sécurité puisse prendre
connaissance des propositions australo-améri
caines, qu'on hïi dissimule si soigneusement. TI
faut demaJld~;, à la Commission des bons offices
de nous fOUJ.nir des informations au sujet de ces
propositions.

PaSsons maintenant aux renseignements con
tenus dans le second document, auquel la Com
mission a donné le titre modeste de "Rapport sur
les res*.rictions co~erciales en Indonésie".

La. délégation de l'URSS a plus d'une fois
déclaré au Conseil de sécurité que les autorités
militaires néerlandaises pratiquent, avec la con
nivence de la Commission des bons offices, .un
blocus économique de la' République, qu'elles
le font d'une manière tout à fait systématique,
conformément à un pÎan établi d'avance, et
qu~elles prennent en outre des mesures d'ordre
politique et économique susceptibles d~porter

préjudice. à la République. Les renseignements
qui nous ont été fournis par la Commission dans
son rapport confirment entièrement l'opinion de
la dêiégation!b~ l'J1R,sS .et. indiquent que ce
blocus économique a effectivement lieu. Cc rap
port montre que le Gouvernement des Pays-Bas
a délibérément violé les engagements qu'il avait
assumés aux termes de l'Accord d'armistice.
Celui-ci prévoyait en effet que les, relations com
merciales entre les différentes régions de la Ré- .
publique d'Indonésie reprendraient sur une vaste
échelle et qu'aussitôt après la signature de l'Ac;'
cord, 'ù y aurait lieu de rétablir les échanges com
merciaux,· les transporliB et les comi.o.unicatioIl5

,en tenant compte des intérêts de toutes les parties
de l'Indonésie. Le Gouvernement des Pays-Bas a
transformé cet Aècord en un simple chiffon·de
papier.

La Commission signale que six mois après
la conclusion de l'armistice, touteS les régions de
Ja.va et de Sumatra placées sous le contrôle de la
République d'Indonésie souffrent d'une grande
pénurie en ce qui èoncerne la plupart des mar-.
cha:çtdises ,et sont. presque entièrement dénuées .
des lnQyenS de transport et desmateriatritnécê.S-
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as textiles, paper and medical supplies is fe1t in
many i\feas.

The representative ôf the Indonesian Republic
in bis statement before the Security Council on
6 Jul~ ~329th meeting], and bis additional state
ment today [341st meeting], cited numerous facts
showing that, despite the official existence of the
truce, the Netherlands authorities in IndQn~ia
are cQntinuing tQ pursue a ruthless struggle
against the Republic in the fQrm Qf an eCQnQmic
blQckade. The Dutch have arbitrarily assumed
the right Qf unilateral contrQI Qf the Republic's
fQ,reign trade and hav~ bann~\.: impQl'ts intQ the
territQry of the Republic Qf machinery Qf all kinds,
as well as Qf such gQods as CQttQn textiles, medical
supplies, surgical instruments and even needIes,
under the pretext of taking measures against arms
smuggling. At the same time they have alSQ made
it impossible tQ expart gQQds from Republic
territQry.

The representative Qf the Netherlands has
denied these facts at previQus meetings Qf the
Security Council, [328thJ 329th meetings], and
he has tried ta deny them again tQday [341st
meeting], but Vii: can see that they are fully borne

, out by the information contained in the Commit
. tee's report.,

Th~Netherlands authorities have banned trade
between the territory of the Republic and the
areasunder Netherlands contrQI. Moreover, they
have put an end ta sea:bome trade between differ
eut areas of the Republic itself and, by blockad
ing the coast of the Republic, have completely cut
it off from the outs5ie world and rendered'
trade between the Republic and other countries
impossible.

As far back as in August 1947, the Com
mander-in-Chief of the Netherlands fQrces in
Indonesia prohibited land transPQrt ofgQod., pra
duced in the Republic by setting up the so-called
licensing system,under' which the Netherlands
authorities issue virtually no ncences for the trans,.
portation of goods. '

The Ne~erlands ,authorities have" prQhibited
ail mQvement Qf goods and freight across the
dé:marcation line betweer, the territory. oLthe
Republic and areas'of Indonesiaunder Nether
lands control. In January and T,ùy 1947 respec
tiveIy, the NeGlerlamL Govemor-General and
the CQmmander-in-Chief of the Netherlands
Navy in Indouesia, issued special decrees estab
iishing ,full control .over seabome trade both
between different areas of ~e Republic and
between the Republic and the outside world.

In view of all these facts, even the, Committee
of Good Offices~ which asa mIe defends the
,oolonialinterestsof the Netherlands in Indon~a,
is forced ',to adnlltthat this measure has resulted

saires à la reconstruction du pays. Un grand
nombre de régiQns manquent de produits tels que
les textiles, le papier 'et les médicaments.

Lors dt la séance du Conseil de sécurité tenue
le 6 juillet [329ème séô3nce) et même au cours
de notrJe réunion de ce matin [34/ème s8anccf]~
le representant de la République d'Indonésie a
cité de nQmbreux faits qui montrent que malgré
l'armistice qui a été officiellement institué, les
AutQrités néerlandaises en Indonésie poursuivent,
sous fQrme ~'un blocus économique, leur lutte
acharnée contre la République. Les Néerlandais
se sont arrogé le droit de cOlltrôler d'une façon
unilatérale le commerce extérieur de la Répu
blique. Ils Qnt interdit l'impQrtation sur le terri
toire de la République de machines de tQutes
espèces et même de produits tels que les étoffes
de coton" les médicaments, les instruments de
chirurgie et même les aiguilles, tQut cela sous
prétexte. de lutter contre la contreGande de
guerre. En même temps, ils ont mis la Répu
blique. dans l'impossibilité d'exporter ses propres
prodmts. ,

Le représentant des Pays-Bas a réfuté ces faits
au' cours de séances précédentes du CQnseil
[328èmeJ 329ème séances]. Il s'est effQrcé de
faire de même aujourd'hui [34lème séance].
Toutefois, les renseignements contenus dans le
rapport de la Commission confirment la véracité
de ces faits.

Les Autorités néerlandaises ont interdit les
échanges cQmmerciaux entre le territoire de la
République et les régions placées sous le contrôle
des Pays-Bas. De plus, elles ont rendu impossible
le commerce maritime entre les différentes parties
de la République. Elles ont bloqué les côtes du
territoire républicain, elles ont coupé la Ré·
publique d'Indonésie du reste du mQnde' en
l'empêchant ainsi de' se livrer au commerce avèc
l'étranger.

Le Commandant en chef des troupes néer
landaises en Indonésie a interdit, dès le mois
d'aol1t 1947, le' transport par terre des mar
chandises produites dans la République d'In
donésie. II 'a ,introduit en effet un système de,
"Jicences" qui permet 'aux Autorités néerlan·

.daises d'empêcher en fait le transit des
marchandises.

, Les Autorités néerlandaises '"':nt interdit le
passage des marchandises à tr, ': la ligne de
démarcation qui, sépare le ferrito.re de. la Ré·
publique des :régions placées 1 sous le contrôle
des Pays-Bas., Le Gouverneur général néerlandais
et le Commandant en chef de la Marine des
Pays-Bas en Indonésie ont publié respectivement,
en janvier et en juin 1947, des ordres spéciau~
instituant un contrôle absolu sur les échanges
commerciaux qui s'effectuaient par la voie, de
mer entre les différentes, régions de la République
ainsi. qu'en~e la Répub1.iql1e dans son ensèmble
et le monde extérieur. ' .

A la lumière de tous Cet; faits; la Commission
des bons Qffices, qui pourtant défend d'habitude
les intérêts' coloniaux cie& Pays-Bas, a dû recon
naître que cette mesure avait pratiquement in":
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in un almost complete prohib't' f h .
P

t.' . 1 IOn 0 t e Im-
or atlOn mto, Republican territo of d

transport eqUlpment and ln t .i goo s,
for reconstruction work. a erra s necessary

The esta~lishmentof control over exports from
~h~ Re~ublrc by the Netherlands authorities in
n oneSIa has, to aIl intents and
~~rivcdftheRep.ublican Government of~~~~~:~
:-1 1 Ity, 0 .exportmg any goods whatsoever, and
the es.abhshment of Netherland t l. , s con ra over
navlgatIOll and the closing of the Sunda Straits
betwecn Java and Sumatra have led t 1
C'"'C'S t' f " a comp ete.....,. a IOn 0 navIgatIon even b t
areas of the Republic itself, e ween separate

Again~t the background of these faets, there is
an ode! rm~ ta the statements made today by the
l:ep~'escntatlve5 9f the Netherlands and the United
StaLes of, Arne,rrea [341st meeting], that nothing
u~usl1a~ 15 takI?g place in Indonesia, that events
~~le takmg thcu normal course, that the United
St.ates n,1embcr of the Committee of Good Offices
wlll arnve s,hortly, an.d then everything will start
aIl over agam. There IS a cruel and ironieal sound
about these reassurances when addressed to
the Republic and people of Indonesia suffering
as they are under the Netherlands ' economic
blockade.

It is, then, perfectly clear that the policy of the
Nc~herlands ~overnment is ta strangle the Indo
IH':Slan Repubbe by economie means therebv con
demning the people of Indonesia to 'sufferin'g and
want.

The Security Council cannot disregard such
.:.\ets of eeon~mic aggression. It is in duty bound
~o take effectlve measures to protect the legitimate
mterests of the Indonesian Republic and its
people.

In the light of these considerations 1 shaIl say
a fcw words on the substance of the resolution
submitted by the representative of China [S/931].

The real point of this re'solutlon is that the
Netherlands and the Indonesian Republic are
treated as being on the same level and in the same
position. It is dear to aIl of us that the question
under discussion is that of the ruthless ecanamic
blockade imposed on the Indonesian Republic
by the Netherlands Government. But the Chinese
resolution places the two sides on an equal foot
ing, crcating the impression that they bear the

.same degree of responsibility for the blockade, and
that it is for that reason that an appeal is made to
bath sicles ta observe the "Renville" Agreement.

This is a fundamental error and such an
~Ipproach tends toconceal the real substance of
the question which we are here to discuss.

Another circumstance to which the USSR
delegation feels :it must draw attention is that
refercncc is made to the oppressive "Renville"
Agreement, virtuaIly foreed on the Indonesian
Republic and disregarded and violated later by
the NetherIands authorities themselves. To revert
to that Agreement, to make a new appeal to the

33

terdit à la République d'Ind é' l" .des' a h d' on SIe ImportatIOn
t~' rc an Ises, des moyens de transport et d~

t
roa e:laux nécessaires aux travaux de reeans
ructlon.

En inst,ituan.t un contrôle sur les exportations
de la Repubhque, les Autorités néerlandaises
ont .en. réal/té empêché le Gouvernement ré.
pu~hcam .d exporter des marchandises quelles
(u eNllss SOIent: Quant au contrôle institué par
,es eerIandais sur les transports maritimes et
a, la fermeture du détroit de la Sonde, qui
separe J~va de Sumatra, ces mesures ont virtuelle·
~e~t faIt c~s:er tout trafic maritime entre les
dlfferentes reglOns de la République.

~'est ,pa~rquoi les déclarations qu'ont faites
aUJourd hUI les représentants des Pays-Bas et
des Etats-Unis d'Amérique [341ème séance)
no~s paraissent fort étonnantes. Ces représentant!!
affI;mc:nt en effet qu'il ne se passe rien d'extra
ordm~Ire . en Indonésie, que la situation y est
tout a faIt normale, que le membre américain
de la Commission des bons offices se rendra
prochainement sur les lieux et que tout va donc
reprendre. Des déclarations aussi apaisantes sont
d'un~ ironie amère pour le peuple de la Ré
publIque d'Indonésie qui est victime du blocus
économique néerlandais.

Il est donc parfaitement clair que le Gou
vernement des Pays-Bas cherche à étouffer éco
nomiquement la République d'Indonésie en
vouant ainsi le peuple indonésien aux privations
et à la souffrance.

Le Conseil de sécurité ne saurait rester in
différent à ces actes d'agression économique. Il
doit prendre des mesures efficaces afin de pro
téger les intérêts légitimes de la République
d'Indonésie et du peuple de ce pays.

A cc propos, je voudrais dire quelques mots
au sujet du projet de résolution qui nous a été
soumis par le représentant de la Chine [S/931).

Le sens de la résolution se ramène au fond à
ceci, qu'elle place les Pays-Bas et la République
d'Indonésie sur le même pied en ce qui concerne
l'affaire que nous sommes en train d'examiner.
Or, tous ceux qui sont présents ici se rendent
bien compte qu'il s'agit d'un sévère blocus éco
nomique, imposé par les Pays-Bas à la République
indonésienne. Mais le représentant de la Chine
propose de mettre les deux parties sur un pied
d'égalité. Son texte semble indiquer que les deux
parties sont également responsables du blocus, et
c'est pourquoi il propose de les inviter toutes les
deux à respecter l'Accord du "Renvllle".

Ceci repose sur une erreur fondamentale et
contribue à dissimuler la portée des événements
et le sens véritable de la question que nous
sommes en train d'examiner.

D'autre part, la délégation de l'URSS tend
à faire observer au Conseil de sécurité que ce
projet de résolution con~ient une référence à
l'Accord du "Renville", Accord asservissant, qui
a été imposé de force à la Républi~ue d'Indo
nésie et qui par la suite a été VIolé par. les
Autorités néerlandaises dIes-mêmes. RevenIr à



Netherlands authorities to carry it out, is to aggra..
• vate the position of the Indonesian Republic.

A third consideration is that in the ciraIt reso..
lution submitted by the representative of China,
the appeal is also addressed to the Committee of
Good Offices. !t is clear from the tclegram of
23 July, howev~, that the Committee has itself
admitted its fallure to c1iScharge its task and, as 1
have already pointed out)' confines itsclf mercly
to noting the standstill in negotiations.

ln view of those circumstances, the USSR dele..
gation sees no grounds for regarding the Chinese
draIt resolution as acceptable, since the adoption
of such a decision by t:'1e Security Council would
not only lead to no impl('VeInent and ensure no
solution furthering the legitimate interests of the
Indonesian Republic and people, but would
again be exploited by the Netherlands Govern..
ment and authorities to further their colonial
interests, just as the "Renville" Agreement is
being exploited up to this day.

For these reasons, the USSR delegation cannot
support the resolution submitted by the represen..
tative of China. .

The PRESIDENT (transl(Zted from French):
Since there are no more speakers on my list, we
shall proceed to a vote. First, however, as repre..
sentative of the Ukrainian Soviet Socialist Repub
lie, 1 should like to explain the reasons why 1
cannot vote in favour of the Chînese resolutian.

It was not my intention to intervene' in this
discussion, since 1 fully endorse the views'
expressed bythe representative of the Union
of Soviet Socialist Republics. Since, however,
we have a resolution before us, 1 find it neces..
sary to explain why, as the representative of a
member State, 1 cannot accept the text under
consideration.

This resolution has all the characterlstic fea..
tures of.what Imight cal! a "rubber resolution".
Such a resolution offends no one's self..esteem'; it
touches no on~; it says nothing; it is<not directed
at anyone in particlÙar; it makes everyone happy;
and it leaves the door open to even sharper con..
flicts than have arisen in the pasto Those are the
characterlstic features of "rubber, resolutions·'.
The text proposed by the deIegation of China is
typicaI of this sort of r~lution.

Nutnerousquestions, have, been' raised in the
telegram of 23 July [8/918]. There is a lètter
from the ~Jo·calledCommittee of Good Offices, in
which tM Committee declares itse1f powerless,in
existing conditibns, to renderany good offices to
thg,-tw() parties. ft seems ta me that thisshouldbe
a.situation tà' cause concem in the Security
C01p1cil. It.sho,uld be the CounciI's duty, to ,say

,.something on the s~bject,to adopt a solution, 01"

cet Accord et inviter les Autorlt61 néerlandaisœ
à le respecter, équivaudrait à placer la Ré-
publique indonésienne dans une situation encore
plus difficile.

Enfin, le projet de r&olution déposé par le
représentant de la Chine contient un appel à
l'adresse de la Commission des bons offices.
Toutefois, ainsi qu'il ressort du télégramme du
23 juillet, la Commission a reconnu clIe-même
qu'elle n'était pas en mesure de mener à bien sa
tâche et s'est bornée, comme je l'ai déjà dit, à
constater l'échec des négociations.

Pour toutes ces raisons, la délégation de
l'URSS estime que le projet de résolution soumis
par le représentant de la Chine est inacceptable.
En effet,. s'il adoptait une telle décision, le Con
seil de sécurité ne contribuerait nuHement à faire
progre!ser'les négociations ou à résoudre la ques
tion cunformément ~l'~x intérêts légtimes de la
République indonési;;nne et de son peuple. Bien
au contraire, les Autorit& et le Gouvernement
néerlandais utUiseraient cette décision pour servir,
leurs propres intérêts coloniaux, comme ils l'ont
déjà fait dans le cas de l'Accord du "Renville".

En conséquence, la délégation de l'URSS ne
peut appuyer la proposition du représentant de
la Chine.

Le PRÉSIDENT: Puisqu'il n~} a plus d'ora
teurs inscrits, nous allons passer au vote. M~,
auparavant, j'aimerais faire, en ma qualité de
représentant de la République socialiste sovié
tique de l'Ukraine, un exposé des raisons pour
lesquelles je ne puis me prononcer en faveur de
la résolution déposée par le représentant de la
Chine. '

II n'était pas dan~ mon intention d'intervenir
dans ce débat, parce que je,partage pleinement
l'opinion que vient d'exprimer le, représentant
de l'URSS. Mais, étant donné que nous sommes
en présence d'une résolution" il faut bien que
j'explique pourquoi, en ma qualité de repré
sentant d'un Etat membre, je ne puis accepter
le texte dont il s'agit.

Cette résolution a' toutes les' ~~ctérlstiques
de ce que j'appelle "une résolution en caout
chouc" : elle ne blesse l'amour-propre de per
sonne; elle ne touche personne; elle ne dit rien;
clIe ne vise qui que ce soit; elle contente tout
le monde; de plus, elle laisse la voie ouverte à
des conRits encore plus aigus que ceux qui se
sont produits jusqu'ici. Voilà ce qui caractérise
les motions "en caoutchouc". C'est ce tvpe de
résolution qu'a présenté la délégation de l~ Chine.

De nombreuses questions ont été posées dans
le télégramme du 23 juillet [8/918]. II eJ4ste une
lettre de la Commission dite des bons offices,
par laquelle celle..ci sédéclare impuissante, dans
la situation ac:;tuelIe,en ce quiconceme la prêS
tation de S(lS bom offices aux deuX parties; TI
me semble q~e cette tlituation devrait faire naître
l'inquiétude' au sein du Conseil de sécurit€. Nous
devrions, en tant que Conseîlde sécurité, dite
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un mot; nous devrions opter pour une soll,tion;
nous devrions, tout au moins, tranquilliser la
République d'Indonésie. Nous devons exp)set'
notre position aux deux parties elles-m8mes.

Malheureusement, la résolution proposée par
le représentant de la Chine, ne fait pas mention
du fait, constaté et déclaré par la Commission
des bons offices, que celle-ci a échoué dans la
prestation de ses bons offices et dans son activité.
On n'y trouve rien, on n'y fait mention de rien.
Dans ces conditions, je me demande comment,
en toute bonne foi, je pourrais me prononcer en
faveur d~une pareille motion.

En second lieu, je rappelle qu'il wte ici un
télégramme, très important, adressé au Président
du Conseil de sécurité, qui nous apprend que les
observateurs militaires n'ont aucune possibilité
de faire leur devoir en raisol7 de la destruction
d~ moyens de transport. Je dis que ceci devrait
faire l'objet des discussions du Conseil de
sécurité. On nous demande une réponse. Mais
nous ne la donnons pas et nous mettons le télé
gramme de côté. Je vous le demande, Messieurs:
comment voulez-vous que' cette pauvre Commis·
sion exerce ses fonctions?

Permettez-moi de vous donner lecture de ce
télégramme, lequel n'a été cité par personne:

.
at least to reaswre the Indonesian Republic. We
must explain our position to the two parties.

Unfortunate1y the Chinese resolution contains
no mention whatever of the fact, established and
stated by the Committee of Good Offices, that the
activities of that Committee in the rendering of
good offices have ended in failure. It contains
nothing; it says nothing. In these circumstances,
1 do not see how 1 can honestly support sucb a
proposal.

This appeal for help, sent out by the Commit
tee and its military aides, cornes from an organ
of the Security Council and persons nominated
by it. Why is this telegram not mentioned? Why
has the Council given no reply to the question thè
Committee addresses to us?

In the second place, 1 have hore a very impor.
t-mt telegram addressed to' the President of fr.e
Security Couneil, in whkh we are informed th&.t
'the military observers find it impossible to carry
out thoir duties owing to the destruction of trans
port facilities. It is my opinion that this matter
should be discusstd by the Security Council. We
are asked for a reply, but we have given none, and
the telegram has been laid aside. 1 appeal to you,
gentlemen, hcw cau this poor Committee be
expected to cari')I out its functions?

. :Ooes the resolution proposed by the represen·
'tative ofOhinaprovidean answer to thë question
raised by the Committee?It does not. We evade

1 should like to 'read tlùs telegram, which has
not yet been quoted by :-.nyone. !t reads as
follows:

"Chairman Committee Good Offices has CCPrésident Commission des bons offices ft

honour to communicate following to President honneur de communiquer ce qui suit au Pré
Security Couneil. Movement of military assist- sident du Conseil de sécurité: déplacements des

,ants in aU Republican areas has become increas- aides militaires dans toutes les régions de la
ingly restricted as result of serious transport République sont de plus en plus limités par
shortage in R_public. Netherlands authorities suite de la grave pénurie de transport dans la
have not been able to assist. Unless action is taken République. Autorités néerlandaises n'ont pu
to provide vehic1es it will be impossible for mili- fournir aucune aide. A moins que des dispositions
tary assistants to carry out duties required of " ne soient prio;es pour fournir des voitures, les
them by Committee" [8/929]. aides militaires seront dans impossibilité de
'" s'acquitter des fonctions qui leur sont attribuées

par Commission."18/929] ,. ,

Ce cri d'alarme, j(jté par la Commission et
par les àides militaires, émane d'un organe du
Conseil de sécUTtté et de personnes déléguées par
lui. Pourquoi, personne ne parle-t-il de ce télé
gramme? Pourquoi le Conseil ne donne-t-il pas
de réponse à la question que nous pose la

- ; Commission?

The Security Cpuncil has asked for information Le:: Conseil de sécurité a demandé. des ren-
regafding existing trade restrictions - caUed, in seignements relatifs au~ obstacles existants en
plain English, .a blockade - imposed by the ce qui concerne le commexce.E'Î1 bon français,
Netherlands authorities. But when the question cela s~appelle "blocus~', le blocus réalisé par les
was originaUy raised [329th meeting]~ the repre- Autorités néerlandaLces. Mais lorsque cette ques
sentative of the United States protestedagainst tiona été posée) le représentantd~Etats-Unis
the use of the word "blockadeu

; wethereforeused a protesté contre l'emploi du mot "blocus"; nous
!1 more dip!omatic term to describe the situation avons alors e~ployé u~ terJ?e assezdiploT~tique
m In~onesla. We have seen the result ;all ou~ pour caracténser' la SItuation en IndoneSle~ Et
information shows clearly that a most inhumanly .voila les résultats! Nous avons reçu la réponse.
severe blockade has been imposed by the Neth- Tous les renseignements qui nous sont fo~
erlands authorities upon the InèlonesianRepublic. la;-'1ent clairement voir. que le blocus le plus

sévue, le plus inhumain, est appliqué' par les
Autorités néerlandaises à la République d'In
donésie.

Dans la l'ésolution soumise par le représentant
de la Chine, trouvons-nous une réponse à la ques
tion pusée parla Commission? Pas du tout. Nous
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the issue'- We do not reply. 1 wonder then what is
the present status of the Indonesian question.

What procedure is this? Acting as temporary
President of the Security Couneil, 1 once asked
for certain documents prepared by the Australian
and United States representatives on the Com~

mittee of Good Offices, which is an organ o! infor~
mation of the Couneil and which holds its full
powers from thè Council. It is the right of the
Securit} Council and of each of its members ta
be !~marwith the pr.oposals of the Committee.
Why, then, have the majority thus far refused
to allow those proposals ta be made known? What
are these documents after aU? Are they a kind of
secret disease which must be concealed? Why are
they not published, as sa many other things are
published? Even the Press says nothing about
these documents. Moreover, 1 learned only today
that they are in the Secretariat's hands, but appar~
ently orders have been giventhat they should
not be communicated to any member of the
Security Cauneil. Is this a normal procedure for
the Couneil ta adopt in the conduct of its busi~

ness? 1 sec that sorne of the members are smiling.
It seems ta me that there is no cause for smiles; 1
feel that this is an infringement of the authority
of the Security Council. . .

Further, in spite of my feelings of friendship
towards the Indonesian Republic, 1 cannot vote
in favour of this resolution because my delega.~
tian and my Government consider the "Renville'~

Agreement as contrary ta the. fundamental
interests of the Indonesian people. We feel that
this Agreement was drawn up in the interests of
the Netherlands.

Unfortunat~y1 ean only repeat, in conclusion,
by such a reselution we would leave the way
open for· an intensification of the conflicts which
already exist in Indonesian territpry.

These arè my grounds for withholding my
support from the resolution subniitted by the
Chinese delegation. .

MR. LAWFORn (United Kingdom): 1 am very
glad that the President has raised the question
of document S/929. 1 was rathçr surprised,
when 1 saw iton the table this morning~ that it
was not raised at the beginning of our meeting,
wmch 1 think wouldhave been the usual pro~

cedure. Documents of this sort, if they concern
~e subject undcr discussion and are oî as great
an interest asthis, are usually read Qut by a
~ember of~the Seèretariat. But l' am very glad
the President has raised thispoint. 1 presume. that
as saon as he l"eceived the document he consulted
the ASsistant Secretary-Genel'al in arder ta dis~
cuss the possibility of the eighteen jeeps be~g
provided byh'le United Nations. 1 am sure the
ailier representatives on· the· SecUrlty Council
would have supported the President insny action
ofthatkind. . .. . ' . .'

la jetons de cÔté. Nous ne répondons pas. Je
me demande donc où en est maintenant la
question d'Indonésie.

Qu'est~ce donc que cette procédure? Un jour,
agissant comme Président temporaire du Conseil
de sécurité, j'ai demandé d~ documents émanant
du représentant de J.'Australie et du représentant
des Etats~Un,is au sein de cette Commission q\d
est notre organe d'information et qui a les pleù'ls
pouvoirs du Conseil de sécurité. Il est du droit du '
Conseil de sécurité et de chaque membre du
Conseil de sécurité de conmûtre les propositions
dont il s'agit. Pourquoi, jusqu'à présent, la ma~

. jprité a~t~elle refusé qu'il en fnt donné con~

naissance? Que sont donc ces documents?
Seraient~ils la manifestation d'une sorte de
màladie secrète qu'il faut dissimuler? Pourquoi
ne les publie~t~on pas, alors qu'on publie tant
de choses? Même dans la presse, il n'y a rien sur
ces documents. Bien plus, j'ai appris aujourd'hui
même qu'ils étaient au Secrétariat, mais il parait
que l'ordre a été donné de ne les communiquer
à aucun membre du Conseil de sécurité. Est~ce

là une procédure normale pour le travail du
Conseil de sécurité? Je vois que certains d'entre
vous sourient; il me semble €ependant qu'il n'y
a pas là, de quoi sourire, car je crois qu'il est
porté atteinte à l'autorité du Conseil de sécurité.

Je ne peux non plus voter en faveur de cette
résolution, malgré tous mes sentiments d'amitié
à l'égard de la République d'Indonésie, parce
que ma délégation et mon Gouvernement con~

sidèrent l'Accord du "Renville" comme contraire
aux intérêts les plus élémentaires du peuple in~

donésien. Nous considérons cet Accord comme
établi dans l'~térêt des Pays~Bas.

Je ne puis malheureusement que répéter, en
terminant, ce que j'àj déjà dit, ~ savoir que, en
acceptant une pareille résolution, nous laisserions
aux conflits existants SPI' la terre indonésienne
la possibilité de se développer d'une manière
encore plu!:l aiguë.

Tels sont les motifs pour lesquels je ne peWl;
pas voter en faveur de la réSolution présentéè
par la délégation de la Chine.

, M. LAWFORD (Royaume~Uni) (traduit de
l'anglais): Je suis très heureux q1;le le Président
ait soulevé la question du document S/929. Ce
matin, j'ai aperçu ce docpment sur la table du
Conseil et j'ai été assez surpris de voir qu'on ne
l'avait pas :mentionné dès le début de cette séance,
~e qui, à mon avis, aurait été conforme à notre
procédure habituelle. En effet, il est d'usage
qu'un membre du Secrétariat donne lecture de
documents de ce genre, lorsqu'ils se rapportent à
une question qui figure à l'ord~e du jour et
lorsqu'Us présentent un si ·grand intérêt..Je suis
donc très heureux que le President- ait soulevé
ce point. Je suppose qu'après avoir reçu ce'
document, il a consulté le Secrétaire général
adjoint afin d'établir si l'Or-ganisation des Nations
Unies pouvait fournir les d~~huit jeeps en
question. Je suis certain que les 'autres membres

, du Conseil auraient appuyé le Président s'il avait
agi de 'la-sorte. '

1
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The PRESIDENT (translated [rom Fr6nch):
1 should' like to point out that the te1egram is
before you. It has been distributed to al1 members
of the Security Council.

Mr. LAWli"ORD (United Kingdom): It w~..s
addressed ta the President of the Secu.rity
Couneil.

Mr. MUNOZ (Argentina) (translated trom
Spanish): 1 agree with the opinion which has
been expressed by severa! r<.-presentatives and to
which there has been no objection, namely, that
the Security Couneil cannat and should not
a priori pronounce itse1f in favour of either of
the parties ta the dispute.

Neither can we forget that the solution of the
Indonesian problem has been entrusted ta a

. Committee of Good Offices whose task, as its
name clearly indicates, is limited ta seeking
voluntary agreement between the parties by
means of persuasion rather tha.'1. coercive
measures. This procedure gives the Security
Council the best chance of succeeding because,
as we have said on other occasions, we believe
that permanent results are never achieved by
the use of force.

It is obvious that we cannotfail to support
an organ which was created by this Council and
which has fulfilled its difficult task not oruy with
the approvaI of the Security Council but aIso
with the complete or, qualified consent of the
parties concerned.

The delegation of Argentina will therefore
support the draft resolution presented by the
representative of China. Its text fulfils the
requirement of impartiaIity which is expected
of the Council. It also fulfils our desire to remove
any doubt regarding the authority of the Com
mittee of Good Offices. This measure in no way
interferes with the rights claimed by the parties
nor does it prejudge the problem of the so-called
economic blockade which was recently brought
te) the attention of the Security Council.

In the political field, 'so closely linked to. the
above considerations, we are at the present time
witnessing theprogr.essive (lisa,ppearance of
coloniz~tion. On various occasions recently, we
have learned with great satisfaction that the
Govermrient of the Netherlands, displaying the
politicaI integrity' which we aIl attribute ta ,it,
will not retalrd that process. We make this refer
ence not oru)rbecause of Argentina's interest in
the disappearance of colonial regimes on our
American cOlntinent and in the' transfer of the
respective tfèrritories to their legitimate owners,
but aIso because the Republic of Argentina
cannot remain indifferent to the emanci:pation
of Indonesia and bther nations which are cur-

, rently, subject to restrictions of· their sovereignty.

By voting in favour of this draft resolution,
we feelthat we are furthering the cause!'~ peace
arid'thepacific settlement of the'dispute between
the Netherlands and Indonesia. ". ,

Le PRÉSIDENT: Je ferai observer que ce télé
gramme est devant vous. Il a été distl'.ibué à
tous les membres du Conseil de sécurité.

M. LAWli"ORD (Royaume-Uni) (traduit dtt
l~anglais): Il était adressé au Président du
Conseil de sécurité.

M. MUNoz (Argentine) (traduit de l'es
pagnol): Je partage les vues qu'ont exprimées
certains représentants, et contre lesquelles per
sonne nt. ';'''$;t élevé, à savoir que le Conseil de
sécurité ne pel.... ni ne doit se prononcer a priori
en faveur d'une des parties au différend.

Il ne faut pas oublier non plus que le règle
ment de la question de l'Indonésie a été confié
à la Commission des bons offices qui a pour' seule
tâche, comme son nom l'indique clairement.
de rechercher un accord volontaire entre les
parties en ayant recours à la persuasion plut6t
qu'à des mesures coercitives. Ce procéd~ donne
au Conseil de sécurité les plus grandes chances
de succès' dans ses travaux, car, ainsi que nous
l'avons fait observer à d'autres occasions, nous
croyons que l'emploi de la force ne donne jamais
de résultats durables.

Il est évident que le Conseil ne peut se dé
sintéresser d'un organisme qu'il a créé et qui
s'est acquitté de sa tâche difficile non seulement
avec l'assentiment du Conseil de sécUlité, mais
également avec l'acceptation, entière ou partielle,
des parties intéressées. .

La délégation de l'Argentine appuiera donc
le projet de résolution soumis par le représentant
de la Chine. Lè texte de cette résolution réunit
les conditions d'impartialité que nous attendons
de cette haute Assemblée et répond également à
notre désir d'éliminer toute équivoque en ce qui
concerne les pouvoirs de la Commïssïcln des bons
offices. Cétte mesure ne porte aucunement
atteinte aux droits inVoqUés pal' les parties et ne
préjuge pas la questi'Jn de ce qu'on appelle le
blocus économique, qui a été réc~ent soumis
à l'examen du Conseil de sé,curité.

Dans le domaine pàlitique, si' intim~ment ,lié
à l'aspect dont je viens de parler, nous assistons
à l'époque actuelle à une disparition progressive
des anciennes méthodes coloniales. A notre grande
satisfaction, nous avons entendu dire récemment
à plusieurs reprises que le·Gouvernement de.'4
Pays-Bas, témoignant de la ,probité politique
que nous lui reconnaissons tous, ne retardera pras
cette évolution. Nous mentionnons ce fait non
seulement parce que notre pays a intérêt à voir
les- régimes coloniaux <li,sparaître du continent
américain et les territoires intéressés restitués rt
leurs propriétaires légitimes, mais également .
parce que l'Argentine ne peut rester indifférente
à l'émancipation de l'Indonésie et· des autres
peuples dont la souveraineté est actuellement

, soumise à des restrictions. .

,En votant pour ce' projet de résolution,noUl
estimons servir la cause de la" pm et contribuer
au règlement pacifique du différend qui sépare
les Pays-Bas. et ~'Indonésie.
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The PRES1UEN'l' (translated (rom RusSlan):
Ta sum up, we have before us the Chinese
resolution, wlùch we shaUput to the vote, and
the USSR prôl')osal that we should request the
Committee of Good Offices ta send us the
AustraUan-United States proposal for the infor
mation of aU members of the Seeurity Councll. '
ln addition, 1 think aU members will agree on
a third proposaI, namely, that the question of the
telegram from the nillitary observers asking for '
vehicles be passed on to the Secretariat for
consideration. 1 do not think that this third
matter wil~ m.eet with any objections, and 1
shaU caU for a vote on the fi~t two questions only.

Mr. :e:r.-KHOURI (Syria): 1 had not intended
to speak agàin on this subjeet, but after me
description which the President has given of the
Chinese draft resolution, 1 think it would not he
adequate ta leave it without an explanation. The
President described the Chinese draft resolution
as not including anything of the matter which
is before the Councll. Wh~n 1 said 1 would vote
for tLe resolution, 1 understood it and inter
preted it in the same way as did the rep.l'esenta-

, tive of China himself, nameiy, as dc;)ilJIled ta
seeure the, free and full implementation of the
twe1ve "Renville" political principles and the six
addiponal principles. These' priJiciples apply ta
trade and trade restrictions, but any regulation
of trade should be undertaen with the consent
and, mutual agreement of both parties, as is
contended and eJi:plained by, the Committee of
Good Offices. ~esc: provisions were vioJàted and
they should therefore be implemented fully and

,stricdy.

This covers the point which' th~ President
mentioned, but 1 am afraid that if,the matter
stood at 'the explanation given' by him as repre
sentative of the Ukrainian SSR, and if the
Committee of Good Offices should aIso interpret
it ,in the same way,, it would be detrimentaI ta
the interests of the Republic of Indonesia. In
thepast it was our practièe ta send a copy ofthe
verbatim record ta theCommittee of, Good
Offices ta enlighten it as te the way a res,olution
was adopted. This might be done in the present
instance,sothat the Committèe might aIso be
made aware of thecomplementary, explanation
given by the representative of China. 1 repeat
that' 1 .d1aU vote infavour orthe draft resolution
in view of this interpretation and ·~derstanding.

Th.e' PRESID~NT: .That is the right of the
Syrian representative.We, shaU now proce~

ta votecntheChinese draft resolution.
A vote was taken by show ofhands,as follows:
ln favour: .Argentina, .Belgiwn; Canada,

China, Colom.bia, France, Syrîa, United King
dom, .' United States of ~erica.

4bstained:' UkrainianSovietSocialist Re
pùblic, •Ilnion of Soviç~ SociaIiSt Republics.

Le PRÉSIDENT (\<~aduit du russe): Ainsi donc,
noùs sommes saisis d'une part du projet de
résolution chinois que je vais mettre aux voix et,
d'autre part, de la proposition de l'URSS qui
tend à inviter la Commission des bons offices à
porter les propositions austraIo-américaines ,à
la connaissance des membres du Conseil. Enfin,
je pense que les membres du, Conseil de sécurlt~

accepteront une troisième proposition qui con
siste à transmettre au Secrétariat' pour étude le
télégramme des observateurs militaires qui de
mandent qu'on mette des voitures à leur dispc&
tion. Je crois que cette troisième question ne
soulèvera aucune objection. Je ne m.ettt'ai donc
aux voix que 1~ deux premières propositions.

M. EL-KHOURI ('Syrie) (traduit de l'anglais):
Je n'avais pas l'intention de reprendre la parole

, sur cette question, mais étant doriné la façon
dont le Président a présenté le projet de résolu
tion~soumis par la Chine, je crois devoir fournir
quelques explications à ce sujet. Le Président a
déclaré que ce projet de résolution ne se rap
portait nullement à la question dont le Conseil
a été saisi. J'ai déclaté que je voterai en faveur
de cette résolution parce que je l'interprétais de
la même façon que le représentant de la Chine
lui-même; j'estime, en effet, qu~elle tend à
assurer l'application intégrale et librement con
sentie des doùze principes politiques énoncés
dans l'Accord du "Renville" et des six principes
complémentaires. Ces principes ont trait au com
zp.erce et aux restrictiops qui y ont été apportées.
Cependant, toutes dispositions relatives au com
merce doivent recueillir 'l'assentiment des deux
parties, ainsi que l'a demandé et expliqué la
Commission des bons offices. .Ces dispositions
ont été violée~; il est donc nécessa; re de veiller à
ce qu'elles SOIent observées de 1<', façon la plus
stricte. '

Ce que je viens de- dire constitue une réponse
à la question ,soulevée par le Président; je crains
fort que s'll s'en tenait à l'expfication qu'il a
donnée en sa qualité' de représentant de la RSS
d'Ukraine, et si la Commission des bons offices
interprétait elle aussi Cette question de la même
manièr~, les intérêts de la République d'Indo
nésie n'en soient compromis. Nous avions l'habi
tude d'adresser le compte rendu sténographique
de nos séances à la Commission des bons offices
éUljn que celle-ci sût dàns quelles conditions telle
ou telle résolution avait été adoptée. C"l pourrait
procéder de même dans le cas présent, afin que
la Commission s<?~t au ,courant des explications
complémentaires ,'données ,par le représentant
de la Chine. Je répète que jeyoterai en faveur
du projet de résolution, en ,me fo.pdant sur, cette
interprétatien. . ''

Le PRÉSIDENT: C'est le droit çlu représentant
de la Syrie. Je mets aux voix le projet de réso-
lution de']a délégation, de la' Chine. .

-Il est procé.dé au voteâ main levée.
J7'ôt~t ,,' pour: Argentine, Belgique, Canada,

Chine" Colombie, France" Syrie,Royaume-Uni,
,Etats-lJnisd'!\mérique.

S'abstiennent:· Republique socialiste soviétique
d'Ukraine,. ,Union des" Républiques socialistes
soviétiques.
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Th, Cliines, "solution was adopted /J'Y 9
votes, with 2 abstmtions.

The PRESIDENT (translat6d [t'Dm Russian):
We shall now vote on the USSR representative's
·proposal·that the Committee of Good Offices be
requested to send, for the information of the
Security Council, the Australian-United States
proposais for a settlement of the Indonesian
question.

Mr. JESSUP (United States of America): 1
was not aware that such a proposai was before
us. 1have not seen any written text on it. 1gather
from what the President says about it that it is
the same proposai ~hich was acted on sorne time
ago and defeated by the Security Council. Is it
the same proposaI? Not having any text, 1 am

.not sure whether it is a. new proposal or mere!y
a repetition of the onc the SecurityCounci1 acted
on before.

The PRESIDENT (translated {rom French):
1 should have thought that the United States

. representative might, as a matter of international
courtesy, have supplied the Security Council with
the text of the proposais of the Australian and
United States representatives on the Committee.

.. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated trom Russian): 1 have sub
mitted no written proposal on this .question
because 1 expressed it as a wish in the course of
my speech, considering it to be a procedural
matter. 1 now propose that the President should
request the Committee of Good Offices for the
Australian-United States proposais, inasmuch as
the Committee of Good Offices is formal1y sub
ordinate to the Security Council and the latter
therefore has the right to demand any informa
tion in which it is interested•

1 have submitted this proposal 'while paying
due regard to the fact that. the Security Council
received its mst official notification of .the.
Australian-United States proposaI through the
telegram of 23 July sent by the Committee of
Good Offices itself. .

Mr. JESSUp· (United States of America): 1
very much appreciate the explanation given by
the representative. of the USSR, because in bis
earlier stateinent Ihad undetstood him to say,
as he now indicates, that he merely e~pressed

a desire that the document should be made
available. This, 1 think, was the position taken
by the representative of the USSR wh<::n. the •
Security Co.uncil took a formaI vote on the
question· when it was brought up before'. I had .
nôt understood· that there was a formai proposaI
submitted by him for a vote. 1 should·liketosay,
and 1 would have added this. if the President
had given me. the information .wliich Ihad
·requested on the exact proposaI before us, that :
it seems to me that there arè·two questions. .

'.

Par 9 voix contre %110, avsc 2 abSilfltioM, la
résolution dt! la Chïntl est adopti,.

Le :!I."RÉSIDENT (traduit du russs): Maintenant
je vais faire procéder au vote sur la proposition
de l'URSS, qui vise à demander à la Commission
des bons offices de soumettre au Conseil de
sécurité les propositions australo-américaines re
latives au règlement de la questîon d'Indonésie.

M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Jè ne savais pas que cette proposi
tion nous avait été soumise. Je n'ai vu aucun
texte s'y rapportant. D'après ce que le Président
vient de dire, je crolil comprendre qu'il s'agit
d'une proposition identique à celle (.\ue le Con..
sell de sécurité a déjà examinée et rejetée il y a
un certain ternps. S'agit-il de la même proposi
tion? N'ayant aucun texte à ma disposition,
j'ignore s'il est question d'une nouvelle proposi
tion ou bien s'il s'agit simplement de celle que
le Conseil de sécurité a déjà examinée.
•

Le PRÉSIDENT: J'estime que les Etats-Unis
auraient pu, par courtoisie internationale, faire
parvenir au Conseil de sécurité les propositiollS
des représentants de l'Australie et des Etats-Unis
à 1a Commission.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Si je n'ai pas
formulé ma propo~itionpar écrit, c'est parce que
je l'ai soumise à titre de suggestion et parce que
j'estimais qu'elle se rapportait à une question de
procédure. Te propose formellement que le
Président demande à la Commission des bons
offices de lui faire parvenir les propositions ans
tralo-américainel'l, étant donné que ladite Com
mission dépend officiellement du Conseil de
sécurité et que celui-ci est parfaitement en droit
de lui demander 1es renseignements qui
l'intétessent. .

J'ai soumis cette proposition parce que c'est
la Commission des bons offices elle-même qui a
été la première à mentionner officiellement ces
propositions dans le télégramme qu'elle a adressé
au Conseil de sécurité le 23 j~et.

M. JESSÙP (Etats-Unis d'AIriérique) (trad'Iit
de l'anglais): Je remerde vivementlê repré
s'entant de l'URSS de nous avoir fourni ces
explications; en effet, j'avais cru comprendre
préc~demment, ainsi qu'il le. confirme .mainte~
nant, qu'il s'étaitborné à souhaiter que le docu~

ment en question nous fO.t communiqué. Telle
était également, me semble-t-il, l'attitude adoptée
parle représentant de l'URSS lorsque le Conseil
de sécurité avait procédé à. un vote en bonne
et due forme sur cette question. Je n'avais pas
compris que ·le représentant de l'URSSncus
soumettait une proposition formelle en VUe de la
mettre awe voix. Je voudrais dire qu'à mon avis
il s'agit de dewe questions distinctes; je n'aurais
pas manqué de le déclarerlli le Président m'avait
communiqué les renseignements qUé j'avais de..
.mandésa.u sujet ,de lapr~pcisition qui nous a.
été soumise. .. . . '.



IIlCC no reason at aU why any memblel' of the
Couneil, if he has not already had a copy of ,
the document which has been under discussion,
should not have it and study it. The President
has stated that the Secretariat has received the
copies confidentially, and 1 see no reason why
copies should not he given, confidentiaUy, to
aU representatives on the Security Council. If
any representative is unable toget it, 1 should
be very glad to give him a copy in confidence
in ~e same way.

1 think there is a very differmt question which '
we discussed· f~lly when this matter was formally
before the Council, namely, wp.ether the Security ..
Couneil itself should intrude into the work .of the
Committee of Good Offices by engaging in, a
debate on various documents which are in the .
Committee records 'and which have been the·
subject of negotiation.

,
As 1 ventured ta point out when this matter :

was formerly befote the Security Council, the:
whole purpose and spirit of the relations between .,
the Security Council and the Committee of Good '
Offices was to entrust the task of negotiation to
'the Committee in the field; 1 also ventured to i

. point out at that time that the Committee had .
given no indication that itS'work would be assisted
if it transmitted the text of this document for 1

fprma! discussion in the Security' Council. In
accordance with the general philosophy of the ,
relationship between the Security Council and ;
the .Committee of Good Offices on' the spot, it .
seemed to me that it would not be helpful for .
the Coundl to issue a directive ta the Committee
requiring it to_send the document. My delegation .
still sharesthat view in regard tO'a request or
order from the Security Council tQ the Com- .
mittee of Good Officès for the forma! trans- :
mission of the document. But what 1 said before
as ta; the situation of individual representàtives .
on the Council is an entirely different matter, :
and 1 stand by what 1 said in that regard.

Mr. VAN LANGENHOVE (Be1gium) (translated
trom French): As the representative of the.
United States of America has just pointed out, '
the question raised by the representative of the.
USSR was decided at ,the 328th meeting of the :
Security Council, on 1 JuIy 1948, by a negative i
vote, and 1 see no :reason for reconsidering,that ,
decision now, after an interval of Jess than four,
weeb. .

If it were simply a question of satisfying the i
legitimate wish of the members of. the Security
Council tob,e fully informed, nothing <,:ouId he :
easier.·Thel United States representative has
inclicated the proper procedure: the reptesenta-·'
tives who are not acquainted with the document,
needonly make·a request ta the delegations
represented by .the authors of the document. l,
am .sure '~hatthese delegations wÇluId>be.pleased
to make the 49çpment available ta tljem.

Il me semble que tout membre du 00nsci:1 qui '
n'a pas encore pris cormaissance du document en
question devrait pouvoir en obtenir un excm..
plaire et l'étudier. Le Président a déclaré, certes,
que le Secrétariat avait reçu cc document à titr~

confidentiel, mais je ne vois pas pourquoi les
membres du Conseil de sécurité ne pourraient
pas eux aussi en obtenir un exemplaire à titre
confidentiel. Si l'un des représentants ne réussit
pas à se procurer ce document, je serais tout dis
posé à le lui communiquer, toujours à titre
confidentiel. '

Il existe, d'autre part, une question fort dif
férente que nous avons examinée en détail au
moment où e11e a été officiellement soumise au
Conseil:· c'est la question de savoir si le Conseil
de sécurité doit s'immiscer directement dans les
travaux de la Commission des bons offices en
ouvrant un i:iébat sur les divers documents qui
figurent dans les dossiers de la Commission et
qui ont fait l'objet de négociations.

Lorsque le Conseil de sécurité a été officielle
ment saisi de cette question, j'ai eu l'occasion
d'indiquer que les rapports qui existent entre
le Conseil de sécurité et la Commission des bons
offices tendaient essentiellemenfà confier à cette
dernière le soin de conduire les négociations sur
place; j'ai également l indiqué à ce moment que
la Commission ne nous avait aucunement laissé
entendre que sa tâche se trouverait facilitée si
le texte du document en question était adressé
pour examen au Conseil de sécurité. Etant donné
la nature des relations existant entre le Conseil
de sécurité et la Commission des bons offices,'
laquelle se tfouve sur les lieux, j'avais pensé qu'il
ne serait pas utile que le Conseil invitât la
Commission à lui communiquer ce document.
Ma délégation est t~ujours de cet avis en ce qui
concerne les ordres et les instructions que le Con
seil de sécurité pourrait adresser à la Commission
pour l'inviter à nous t. 'nsmettre officiellement
ce document Mais ce, qi ': j'ai déchiré à, propos
des représentants au Conseil pris individuelle
ment est tout à fait différent, et je maintiens la
décla!ation que j'ai faite à cet égard.

, M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Ainsi que
le représentant des Etats-Unis, d'Amérique vient
de le dire, la question posée par le représentant de
l'URSS a été tranchée au cours de la 328ème
séance'du Conseil de sécurité, le 1er juillet' 1948,
par un vote négatif et je ne vois pas de raison
pour revenir aujourd'hui, à moins de quatre
semaines d'intervalle, sur cette décision.

S'il s'agissait sirilp1ement de satisfaire le légi
time désir manifesté par les membres du Conseil
de sécurité d'être complètement document'és,
rien ne serait plus facile. Le représentant des
Etats-Unis - vient d'en indiquer le moyen: il
suffirait que' nos collègues qui n'ont pas con
naissance de ce document s'adressent aux déléga
tions auxquelles appartiennent les auteurs dudit
document. Je suis slirque ces délégations se_
feraient un plaisir de le leur communiquer,.
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01' the o.tbq band, an {).fficinl r«J.uC'& for
info~tion addr~ by the Socurity ~ci1
tJo the Committee of Good O~ besidts
involving delays in communication, would have
one serious disadvantage. 1t would jeopardize the
Committee's freedom of action; for each time
the Committee wished to formulate unofficiaI
and tentative proposaIs, (l)S in the case of the
document in question, it would feel itself exposed
to the risk that the Security Council might request
transmission of the document, thereby investing
such proposaIs with a scope and significance not
originaHy contemplated.

Let us leave it to the Committee of Good
Offices to judge, when it formulatessuch pro-.
posaIs, whether the success of the negotiations
requires that the suggestions be communicated
to the Security COUlleil in the Committee's
periodic reports.

Mr. MAUR: (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated [rom R'Ussian): 1 am unable
ta agree· with the arguments advanced by the
representative of the United States of America to
the effect that the Sécurity Council cannot make
a request for information of one kind or another
ta the Committee of Good Offices, which is offi
cially obliged to work under the Council's
instructions and is subordinate to the Couneil.

This question arose today in' connexion with
the fact that the Security Couneil received a
telegram from the Committee of Good Offices,
dateii 23 July, containing official notification
by the .committee of the existence. of the
Australian,.United States proposaIs and of the
fact that those proposaIs have been handèd to
both sides, i.e., to the Indonesian and Netherlands
delegations, and were favotirably received by
the Indonesian delegation but rejected by the
Netherlands delegation. In conclusion, the Com-,
mittee of Good Offices informsthe Security
Couneil of a breakdown in the·negotiations.,

It follows, therefore, .that the members of
the Security Council. should be infôrmed of the
substance of the Australian,.United States 'pro
posaIs. 1 take note of the statement of the United
States representative, to the effect .that the docu
ment will be handed over to the Secretariat,
which will thenplace it at the disposal of mem
bers oJ the Seeurity Council,and 1 shall not press
for a vote on my proposaI. .

The .PRESIDENT (translatf1d from French):
The question is therefore exhausted. The. date
of the next meeting of the Security Council will
be communicated to the members in due course.

Mr. TSIANG (China): 1 just want to be clear
about the actionwhich the President is to take
concerning document· 8/929, <:ontaining the
request of the Committee of Gaod Offices for
eighteen jeeps and for spare parts. 1 understand
that the President will refer the request to 'the
Secretariat, .and that if the Secretariat finds any .
difliculo/ in supplying th~ equipment, then the

En revanche, une demM.de de co.mmunicatian
adr~ par le Qont!cil de Ilécurité à la Com.mis-
sion <b bom offices, outre, d'ailleurs, qu'elle
e.ntraînerait des retards dans la communication,
présenterait un sérieux inconvénient. Elle offri
rait le risque de réduire la liberté d'action de la
Commission des bons offices, car celle-ci se senti
rait désormais exposée, chaque fois qu'elle vou
drait formuler des suggestions à tible officieux et
provisoire, comme c'est le cas dans le document
dont il s'agit, à ce que le Conseil de sécurité lui
en demaride communication et confère ainsi à
ses propositions une portée qu'elle ne désirait pas
lui donner.

Laissons à la Contmission des bons offices,.
quand elle formule des suggestions, le soin d'ap
précier s'il est utile, pour le succès des négocia
tions, qu'elle en donne communication au Con
seil de sécurité dans les rapports qu'elle lui
adresse régulièremellt.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Je :oe pùis
accepter les arguments du représentant des _?tats
Unis selon lesquels le Conseil de sécurité ne serait
pas en droit de' demander des informations à la
Commission çl~s bons offices, car celle-ci doit
agir suivant les instructions du Conseil et lui est
officiellêment subordonnée. ,

....

Si cette question a été posée aujourd'hui, c'est
parce que le Conseil a reçu le télégramme que
la Commission lui avait adressé le 23 juillet et
dans lequel elle l'informait officiellement de
l'existence des propo~itions australo-américaÎJ!.es.
'La Commission annonçait d'autre part q~e ces
propositions avaient été cOInmÜi."1iquées aux deux
parties, c'est-à-dire aux délégàtions indonésienne
et néerlandaise, et que la délégation de l'Indo-.
nésie les avait acueillies favorablement alors que
les représentants des Pays-Bas les avaient rejetées.
Enfin, la Commission des bons offices annonçait
au Conseil de sécurité que les négociations avaient
échoué. '

'- Il Y a donc intérêt à ce que les membres du
Conseil prennent connaissance de la teneur des
propositions australo-américaines. Toutefois, je
prends note de la déclaration du représentant.des
Etats-Unis qui .... annoncé que ce document sera
transmis au Secrétariat afin d'être distribué aux
membres du Conseil de sécurité, et je n'insisterai
plus pour que ma propositio~soit mise aux voix'.

Le PRÉSIDENT: Le· point est épuisé. La date
de la prochaine.séance sera communiquée. ulté
rieurement aux membres du Conseil de sécmité.

M. TSIANG' (Chine) (traduit 'de l'anglO1s):
Je voudrais simplement êtr.efixésur ce que le
Pré&d'''..''1t a l'intention de fF';1r'e au sujet du docu
ment S/929 dans lequel 18 .Jommission demande
que dix-huit Jeeps et des pièces détachées.
soient mises à sa disposition. Si rai bien compris,
le Présidentva renvoyer cette dem.ande auSecré---·-·=-_·
tariat et, au cas où ce1ui"ci éprouverait -des



matter will he brought to the attention of the
Council again. UnIœ; this happens, 1 think the
Council may taie it for granted that the request
will be met.. .

Th!:: PRESIDENT .(translate,d jrom French):
The CiHnese.representative's interpretation is
correct.

The meeting rose at 6 p.m.

'\
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difficulth à· fournir le matériel'en question, la
.question serait soumise de nouveau au Oonseil.
FIll attendant, le Co;nseil peut estimer qu'il sera
donné suite à cette demande.

Le PRÉSIDENT: Le représenta."lt de la Chine a
parfaitement compris.

La séance est levée il 18 heures.




